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Commission Régionale Foot Entreprise et Critérium 

SAISON 2019/2020 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°11 
 

 
 
Réunion du : Mardi 05 novembre 2019  
 
 
  
Présents : MM.  LE DREFF – MATHIEU (CD) -  MORNET –  PAREUX -  SANTOS. 
Excusé : M. OLIVEAU. 
 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 
(ce délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
 
 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE 

 
La Feuille de Match Informatisée va être déployée cette saison sur toutes les compétitions Foot 
Entreprise et Critérium aussi en championnat qu’en Coupe de Paris CREDIT MUTUEL IDF. 
Seule la Coupe Nationale Foot Entreprise ne sera pas concernée par la F.M.I.. 
 
Nous vous communiquons ci-dessous le planning des formations et les dates de mise en place de la 
F.M.I. : 
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Compétitions Date de formation Date de mise en place de la FMI 

FOOT ENTREPRISE S.A.M. R1 (Eq. 1 et 2) 05/11/2019 à 18h 23/11/2019 

FOOT ENTREPRISE R2 S.A.M. (Eq. 1 et 2) 07/11/2019 à 18h 23/11/2019 

FOOT ENTREPRISE S.A.M. R3 (Eq. 1) 12/11/2019 à 18h 23/11/2019 

CRITERIUM S.A.M. R1 (Eq. 1 et 2) 14/11/2019 à 18h 30/11/2019 

CRITERIUM S.A.M. R2 (Eq. 1 et 2) 19/11/2019 à 18h 30/11/2019 

CRITERIUM S.A.M. R3  21/11/2019 à 18h 30/11/2019 

FOOT ENTREPRISE SAMEDI MATIN R1 et 
R2 

05/12/2019 reporté au 09/12/2019 à 18h 
en raison de la grève prévue le 

05/12/2019 
14/12/2019 

 
 

FOOTBALL ENTREPRISE SAMEDI APRES MIDI  

 
 
R1 
MATCH N°21444183 – ORANGE ISSY 1 / COMMUNAUX MAISONS ALFORT 1 du 23/11/2019 
Courriel d’ORANGE ISSY en date du 04 novembre 2019 
Suite au report du match de l’équipe d’ORANGE ISSY 2 contre ATSCAF à une date ultérieure, la 
rencontre cité en référence se jouera à 15H00 au stade Gabriel VOISIN .à ISSY LES MOULINEAUX . 
Accord de la Commission. 
 
R3/A  
MATCH N°21941785 – EXPOGRAPH VANVES 2 / AIR FRANCE ROISSY 2  du 09/11/2019 
Courriel d’EXPOGRAPH VANVES en date du 2 novembre 2019. 
Cette rencontre se jouera à 14h30 sur le terrain synthétique du parc des sports  André ROCHE à 
VANVES. 
Accord de la Commission. 
 
R3/D 
21875349 – ACHERES SOLEIL DES ILES 1 / DEFENSE NATIONALE du 26/10/2019 
Absence de la feuille de match. 
1er rappel. 
La Commission demande au club d’ACHERES SOLEIL DES ILES de transmettre la feuille de match 
dans les meilleurs délais. 
 

FOOTBALL ENTREPRISE SAMEDI MATIN 

 
 
R1  
 
MATCH N°21454661 – ACCENTURE 1 / ORANGE ISSY 4 du 09/11/2019 
Courriel d’ACCENTURE demandant le report du match. 
Vu l’accord écrit donné par le club d’ORANGE ISSY, la Commission accepte cette demande à titre 
exceptionnel. 
Ce match est reporté au samedi 16 novembre 2019 à l’horaire habituel. 
 
21454672 NATIXIS AM 1 / MIN. AFF. SOCIALES 1 du 09/11/2019 
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Courriel de NATIXIS AM demandant d’avancer le coup d’envoi du match à 09h00. 
Accord de la Commission. 
 
R2 
MATCH N°21881614 – BPCE AS 1 / FINANCES 15 1 du 21/12/2019  
Reprise de dossier. 
Ce match ayant été reporté en raison de l’indisponibilité du parc du Tremblay, la Commission demande 
au club de FINANCES 15 s’il est possible d’accueillir ce match sur un terrain de la ville de PARIS afin 
d’inverser la rencontre. 
Réponse souhaitée pour le mardi 03/12/2019 au plus tard. 
Copie de la décision transmise à la D.J.S. de la ville de Paris. 
 
21454656– P.W.C. 1 / FIPS 1 du 26/10/2019 
Absence de la feuille de match. 
1er rappel. 
La Commission demande au club de P.W.C. de transmettre la feuille de match dans les meilleurs délais. 
 

CRITERIUM DU SAMEDI APRES MIDI 

 
 
R2/B 
MATCH N°21470662 – EDHEC FC 8 / BOUGAINVILLE 8  du 09 /11/2019 
Courriel d’EDHEC FC du 30/10/2019 demandant le report en raison d’un stage de préparation de 
l’équipe. 
La Commission rappelle que ce match est prévu au calendrier général depuis le début de la saison. 
En conséquence, elle émet un avis défavorable à la demande de report. 
Ce match est maintenu au 09/11/2019. 
 
R2/A 
21446032 – CENTRE ESPAGNOL EPINETTES 8 / SPORTING CLUB DE PARIS 8 du 26/10/2019 
Absence de la feuille de match. 
1er rappel. 
La Commission demande au club de CENTRE ESPAGNOL EPINETTE de transmettre la feuille de 
match dans les meilleurs délais. 
 
R3 
MATCH N°21876474 – BALLE AUX PIEDS AS 8 / SUD ESSONNE ETRECHY 8 du 21/12/2019 
Reprise du dossier. 
Cette rencontre est inversée et se jouera sur les installations de SUD ESSONNE ETRECHY le 
21/12/2019. 

Match aller : SUD ESSONNE ETRECHY 8 / BALLE AUX PIEDS à jouer le 21/12/2019. 
Match retour : BALLE AUX PIEDS AS 8 / SUD ESSONNE ETRECHY 8 à jouer le 08/02/2019. 
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